
Commune de Sousse 
Plan d’aménagement urbain / Règlement d’urbanisme 

Zone des oliviers            Zone Tu1 

La zone des "oliviers" est délimitée comme suit : 

Au Nord Ouest, par le périmètre communal séparant Sousse de Hammam Sousse. 

Au Sud Est, par la clinique des Oliviers.

À l’Est, par la route touristique.  

À l’Ouest, par le quartier Khézama Est. 


D’une superficie de 23 hectares environ, son territoire est divisé en trois sous-

zones : 


- La sous-zone A comprise entre la route touristique et l’ancienne route de Tunis, 
désignée dans ce qui suit par Tu1 (A). 

- La sous-zone S, intermédiaire et comprise entre l’ancienne route de Tunis et 
d’autres voies intérieures désignée dans ce qui suit par Tu1(S). 

- La sous-zone U, donnant directement sur le quartier Khézama Est désignée dans 
ce qui suit par Tu1 (U). 
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